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1. Préambule 
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1a Objectifs de la démarche

Des communes ciblées par un projet de territoire ambitieux

> La présente mission s’inscrit dans le cadre de la convention d’adhésion Petites Villes de
Demain et la future convention portant Opération de Revitalisation de Territoire (ORT),
portée par la Communauté de Communes du Pitiverais Gâtinais en possession des
compétences « Aménagement de l’espace », « Action de développement économique » et «
Voirie d’intérêt communautaire » sur les communes du Malesherbois, de Puiseaux et de
Beaune-la-Rolande

> Ce dispositif étatique accompagne les villes de moins de 20 000 habitants exerçant des
fonctions de centralité et présentant des signes de fragilité.

Une revitalisation des cœurs de ville à accompagner sur le plan des mobilités

> Avec une concentration d’équipements et de commerces sertis dans une trame bâtie
ancienne et parfois à l’étroit au regard de leurs usages contemporains, les trois villes
rencontrent un certain nombre de problématiques de circulation et de stationnement.

> Ainsi, la CCPG et les collectivités souhaitaient disposer d’une étude technique leur
permettant d’identifier précisément les dysfonctionnements actuels, sécuriser les
déplacements, d’organiser les mobilités en lien avec le développement urbain et de
planifier d’éventuels projets de création de voiries.

> La présente étude souhaite conforter les prémisses de la définition des plans de circulation
du stationnement avec une vision intégrée des politiques et des projets de territoire par le
biais :

> d’un diagnostic complet et thématique aboutissant à la définition d’enjeux
hiérarchisés

> De scénarii de redéfinition des mobilités sur les 3 cœurs de ville permettant
d’arrêter les différents plans accompagnés d’un phasage et d’outils opérationnels
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2. Synthèse et enjeux sur la commune de Puiseaux
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Synthèse et enjeux des mobilités sur le cœur de ville de Puiseaux2a

Eléments clés du diagnostic

1. Contexte géographique et pratique de mobilités

> Une commune en retrait des axes principaux de communication restant toutefois sous 
l’influence du Malesherbois et de Paris

> Un territoire soumis à des dynamiques de périurbanisation

> Une forte mobilité professionnelle orientée autour de la voiture à l’exception des 
déplacements sur la commune plus contrastés

> Conforter et diversifier les alternatives d’accès aux pôles d’emploi les plus éloignés 
(notamment la ZI ouest) depuis les sites d’habitat

> Renforcer les liaisons touristiques avec le Val d’Essonne et ses grands itinéraires de 
découverte à l’appui du parcours de la Rose du Loiret et du patrimoine communal 
remarquable

2. Perceptions, morphologies et polarités urbaines

Enjeux  

> Un cœur de ville à l’identité patrimoniale forte marquée par l’église et son clocher tors
signalant le centre-ville

> Des pôles d’équipements au nord et au sud  à proximité immédiate du cœur de ville 
commerçant

> Des pôles d’activités et commerciaux périphériques relativement distant du cœur de ville

> Renforcer les connexions aux zones économiques fragmentées à l’ouest tout en tenant 
compte de leur problématique d’accès spécifiques et de leur mutation à venir

> Tenir compte des spécificités de desserte relatives aux équipements scolaires et de 
santé au nord et au sud du cœur de ville 

> Préserver et valoriser l’accessibilité des commerces du cœur de ville et plus 
particulièrement depuis la place du Martroi

> Participer à l’affirmation d’espaces de vie valorisant le patrimoine médiéval remarquable

3. Fonctionnement viaire

> Un schéma viaire centré sur un réseau de départementales venant transiter en cœur de 
ville mettant en exergue les intersections des portes d’entrée nord et sud

> Une déviation de l’essentiel du trafic des poids-lourds de transit avec toutefois un 
passage sur la lisière ouest

> Un tissu bâti ancien multipliant les sens de circulation et les aménagements routiers 
complexifiant la lecture du cœur de ville notamment au nord-ouest

> Un aménagement de voirie et d’espaces publics favorisant l’apparition d’un 
stationnement gênant ou peu formalisé sur des axes parfois étroits  

> Des modérations de trafic permettant de pacifier les flux notamment sur la rue de Paris 
et la promenade Gasson

> Hiérarchiser le réseau viaire à partir de l’axe central nord-sud et clarifier les circulations à 
l’est du cœur de ville aux axes plus étroits notamment au regard du trafic de transit PL

> Poursuivre le déploiement d’outils d’aménagement et de règlementation sur les voies pour 
apaiser et sécuriser les flux tout en rééquilibrant les parts modales de l’espace public

> Rééquilibrer les usages du parc du stationnement existant en facilitant l’accessibilité des 
espaces de stationnements capacitaires, aujourd’hui peu visibles sur les arrières (Jeu de 
Paume, Promenade du Parc…) 

> Valoriser les continuités douces entre les espaces de stationnement en périphérie du 
cœur et les abords des commerces et des équipements 

> Engager l’adaptation de la voirie et des espaces publics au changement climatique dans 
un cœur de ville à dominante minérale
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Synthèse et enjeux des mobilités sur le cœur de ville de Puiseaux2a

4. Transports collectifs

> Une desserte limitée et peu attractive avec deux lignes de cars interurbains avec un point 
de desserte depuis le parc évitant en partie le cœur de ville

> Une saturation des transports scolaires dédiés aux équipements scolaires

> Des quartiers et des zones d’activités éloignés des lignes régulières

> Renforcer l’accessibilité en modes doux des arrêts de transports en commun et plus 
particulièrement celui du Parc au sud du centre-ville

> Préserver les liaisons vers les pôles urbains structurants et questionner leur 
renforcement

> Améliorer la lisibilité matérielle et immatérielle des réseaux de transports collectifs

> Favoriser l’utilisation de modes de transports alternatifs sur le territoire (covoiturage…) 
sur des sites accessibles, mais relativement proche des équipements du cœur de ville

5. Modes actifs, itinéraires de découverte et espaces de vie

> Une cité patrimoniale en léger retrait du Val d’Essonne avec un cœur de ville marqué par 
un réseau de places, d’espaces verts et de venelles de qualification variée

> Des places et des dégagements permettant de diversifier les usages et les 
appropriations

> Des déplacements piétons contrariés par l’aménagement des voies du centre ancien et 
plus particulièrement sur la rue de Paris et la rue Saint-Jacques

> Des dispositifs d’apaisement de la circulation au regard des équipements avec la rue 
scolaire positionnée récemment au nord du centre-bourg

> Intégrer les réflexions à venir sur les itinéraires cyclables à l’échelle départementale et 
interrégionales à mettre en lien avec le Val d’Essonne 

> Encourager l’utilisation du vélo sur des déplacements de courte distance

> Constituer un véritable maillage d’espaces publics qualitatif en exploitant les aménités et 
les raccourcis offerts par les places centrales, le parc Daumesnil, mais aussi les venelles 

> Améliorer l’accessibilité des espaces de stationnement périphériques en modes actifs

> Améliorer la place du piéton sur l’axe principal, mais aussi sur les axes plus étroits à l’est 
du cœur de ville

6. Projets et perspectives

> Des projets d’habitat venant conforter l’enveloppe urbaine de Puiseaux 

> Des zones d’activités relativement éloignées du cœur de ville 

> Une réflexion déjà engagée sur les parcs de stationnements principaux du cœur de ville

> Une inscription à venir de la commune au parcours touristique de la Rose du Loiret

Eléments clés du diagnostic Enjeux  

> Conforter un urbanisme durable, sobre et soutenable en tenant compte de la génération 
de flux générés par les activités économiques, les nouveaux projets d’habitat

> Intégrer les réflexions de l’OPAH-RU en centre-ancien sur les mobilités

> Anticiper l’accessibilité des nouveaux équipements à venir avec le renforcement d’un pôle 
santé au sud du cœur de ville

> Tirer parti des ambitions touristiques afin de renforcer les spécificités patrimoniales de 
Puiseaux



Plan de circulation et de stationnement sur 3 communes reconnues «Petites Villes de demain » 8

2a Synthèse et enjeux des mobilités sur le cœur de ville de Puiseaux



3. Fiches outils stratégiques
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Outils et principes de redéfinition
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Outils et principes de redéfinition

L’aire piétonne

2b

> La circulation automobile y est interdite avec 
exceptions possibles (le plus souvent les riverains ou 
les accès livraisons). Les cycles sont autorisés.

> Les piétons restent prioritaires par rapport aux autres 
usagers de la voirie, même par rapport aux cycles qui 
doivent adapter leur vitesse.

> Il est tout à fait possible de piétonniser 
temporairement la voirie en saison touristique ou 
durant un intervalle de temps défini. 

> Les résidents, les utilisateurs de garage, les véhicules 
de livraisons peuvent pénétrer dans l’aire piétonne 
sous conditions. Toutefois le stationnement sur la 
voirie n’est pas autorisé.

Circulation

Vie locale
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Outils et principes de redéfinition

La zone 
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2b

> La circulation est autorisée pour tous les usagers de la 
voirie avec une vitesse limitée à 20 km/h.

> Les piétons sont prioritaires et sont autorisés à 
circuler sur la voirie ; leurs déplacements sont facilités 

> Toutes les chaussées sont à double sens pour les 
cyclistes
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Outils et principes de redéfinition

La zone 30

2b

> La circulation est autorisée pour tous les usagers de la 
voirie avec une vitesse limitée à 30 km/h.

> Notamment pour les véhicules motorisés, cette vitesse 
seuil réduit drastiquement les accidents mortels avec 
les piétons

> Les piétons ne sont pas autorisés à circuler sur toute la 
largeur de la chaussée, mais les aménagements 
doivent pouvoir faciliter leur traversée

> Toutes les chaussées sont à double sens pour les 
cyclistes : les aménagements dédiés ne sont pas 
forcément nécessaires. 

> En sens unique, un contre-sens cyclable peut être 
aménagé

Vie locale

Circulation
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Outils et principes de redéfinition

Les aménagements cyclables

2b

> Un outil d’aide à la décision développé par le CEREMA

> Des réponses multiples à adapter :

> En fonction de la topographie

> En fonction de la hiérarchisation du réseau 
cyclable

> En fonction du trafic routier et de la vitesse 
automobile pratiquée

> Au regard des enjeux de sécurité
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Outils et principes de redéfinition

Une stratégie pouvant être déclinée en lien avec l’urbanisme transitoire et l’économie circulaire 

2d

Communiquer et partager les enjeux de mobilité

Co-concevoir selon les besoins des différents usagers et des  différents acteurs 

Co-construire les différents projets sur certains secteurs avec les usagers

Evaluer et pérenniser les aménagements
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Outils et principes de redéfinition

Intégrer les stratégies communales et les études portées par le programme d’action « Petites 
Villes de Demain »

2e

Documents 
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+ +
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3. Plan de circulation et de stationnement de Puiseaux
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Les 4 axes d’intervention stratégiques sur Puiseaux

La reconfiguration des intersections principales correspondant aux portes
historiques vient questionner la réappropriation d’espaces parfois généreux et
dévolus à la voiture. Un travail de séquençage sur ces espaces peut permettre
de rééquilibrer les usages à l’échelle du cœur de ville et de participer à la
stratégie de valorisation patrimoniale.

1. Reconfigurer les portes d’accès au centre historique

Le cœur historique aux axes étroits incite à repenser le statut des voies et le
plan de circulation au bénéfice d’une réappropriation de l’espace public par
les modes actifs, mais aussi de faciliter la découverte du patrimoine du cœur
de ville par la déambulation. Une attention particulière sera portée sur le
secteur nord-est plus complexe.

2. Hiérarchiser les voies et apaiser les flux dans le cœur ancien 

18
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Les 4 axes d’intervention stratégiques sur Puiseaux

Dans la poursuite de la stratégie d’apaisement et de valorisation du cœur
patrimonial, la recomposition du parc de stationnement devient une
opportunité pour renforcer et diversifier l’offre en périphérie sur des sites le
plus souvent moins contraints.

3. Soulager l’hypercentre en confortant le stationnement périphérique

L’accessibilité aux places, aux parcs de stationnements et aux espaces verts
est renforcée depuis les venelles et l’apaisement de certains axes
stratégiques.

4. Valoriser le patrimoine emblématique à l’appui des venelles et des 
espaces publics
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La reconfiguration des intersections principales correspondant aux portes
historiques vient questionner la réappropriation d’espaces parfois généreux et
dévolus à la voiture. Un travail de séquençage sur ces espaces peut permettre
de rééquilibrer les usages à l’échelle du cœur de ville et de participer à la
stratégie de valorisation patrimoniale.

1A. Requalifier la place des Déportés et de la Mézière

1B. Reconfiguration de l’entrée ouest

Fiches actions

1C. Améliorer la lisibilité de l’entrée ouest

1D. Résidentialiser la place du Renard

Axe 1 / Reconfigurer les portes d’accès au centre historique
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Les entrées nord et sud, des sites à fort enjeu

> Ces intersections présentent actuellement des surlargeurs
de voirie générant le plus souvent un stationnement gênant 
et des conflits d’usage. Les aménagements présents 
incitent également au transit de poids-lourds sur la rue de 
Paris et de la rue Saint-Jean.

> Il est proposé :

> D’optimiser le fonctionnement de l’entrée sud de la 
place des Déportés en réduisant les largeurs de 
bande roulante au profit des piétons tout en tenant 
compte des commerces environnant  

> De reconfigurer et de simplifier la Place de la 
Mézière en tenant compte de la problématique des 
convois exceptionnels et des angles morts

> De réorganiser le fonctionnement de l’entrée nord 
avec la création d’un giratoire franchissable 
(passage de convois exceptionnels) et 
l’amélioration des continuités douces

Des entrées secondaires à apaiser

> La porte d’entrée Ouest est composée de multiples 
embranchements de voiries avec quelques surlargeurs. Son 
réaménagement devra être mené de concert avec la 
Promenade du Parc

> Au nord-est du cœur de ville, la place du Renard actuellement 
traitée en giratoire constitue une entrée de ville plus discrète. 
L’apaisement des flux souhaité incite à  créer un espace de 
vie qualitatif contrastant avec la minéralité des axes du 
secteur.

Axe 1 / Reconfigurer les portes d’accès au centre historique
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F1a Requalifier la place des Déportés et de la Mézière

Constat et grands objectifs à atteindre

> A la fois porte d’entrée sud et ouest, l’ensemble de places constitue un espace de transit 
majeur accueillant un flux non négligeable de poids-lourds avec des vitesses

> La signalétique, les aménagements à dominante routière ne participent pas à valoriser le 
patrimoine et à créer un véritable seuil d’apaisement aussi bien pour les riverains que pour 
les flux de transit

Mesures  

> Clarifier, simplifier et réduire les espaces de circulations dédiés à l’automobile tout en tenant 
compte du trafic de poids-lourds sur le secteur

> Tenir compte de l’accessibilité de la station-service et du garage 

> Mettre en valeur les aménités paysagères des places : trame arborée, reliquats des 
remparts…

> Aménager des traversées qualitatives et généreuses pour les piétons

> Intégrer les amorces cyclables projetées le long de la route de Montargis

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs Temporalité

> Comptages et étude de circulation pour affiner les propositions : 6 000 €HT

> Réaménagement de voirie / m² : 120€ HT

> Réaménagement de parking / m² : 90€ HT

Spatialisation des enjeux et des intentions

> Pilotage : commune et département du Loiret

> Concertation avec les riverains à prévoir et 
avec les acteurs logistiques sur la traversée 
PL

> Consultation avec l’ABF

Court-terme pour la place des Déportés

Moyen-terme pour la place de la Mézière

Rééquilibrage modal 
de la voirie (PL + bus)

Espace public à 
valoriser

Elément de 
patrimoine 
remarquable

Intersection à 
reconfigurer

Stationnements à 
requalifier et à 
diversifier

Accès aux 
commerces et au 
bâti à intégrer dans 
la requalification

P

Aménagement 
cyclable à intégrer 
vers le sud

Végétalisation des 
place à préserver 
tant que possible
et à amplifier

Sens de circulation
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F1b Améliorer la fonctionnalité de la Place Henri Thévenot (entrée nord)

Constat et grands objectifs à atteindre

> Accueillant un trafic important de poids-lourds, la place Thévenot constitue une porte 
d’entrée qualitative du cœur de ville. Toutefois la configuration routière du carrefour 
encourage les vitesses excessives

> Les traversées piétonnes sont peu matérialisées et les espaces disponibles pourraient être 
favorables à la création d’itinéraires cyclables vers l’extérieur du centre-ville.

Mesures  

> Etudier la possibilité d’améliorer le fonctionnement du carrefour (giratoire franchissable) 
afin d’encadrer les vitesses excessives des véhicules transitant sur le secteur

> Recomposer l’intersection avec la rue Neuve passant à sens unique sortant

> Matérialiser les franchissements piétons notamment sur la route de Malesherbes et la route 
de Fontainebleau en plus des continuités cyclables

> Améliorer les continuités douces imaginées avec les parcs de stationnement à destination 
des camping-cars et des forains

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs Temporalité

> Comptages et étude pour affiner les propositions (giratoire ?) : 3 000 €HT

> Coût d’aménagement d’un giratoire : 90 000 - 1 000 000  €

> Marquage de passages piétons : 1 000 €HT

Spatialisation des enjeux et des intentions

> Pilotage : commune et département du Loiret

> Concertation avec les riverains à prévoir et 
avec les acteurs logistiques sur la traversée PL

Court-terme pour les traversées  piétonne

Long-terme pour un réaménagement global

Rééquilibrage modal de la voirie (PL + vélo)

Aménagement cyclable à intégrer vers 
le sud

Proposition d’étude d’un giratoire 
franchissable afin d’atténuer les prises de 
vitesses en virage

Seuil de zone 30 d’entrée du cœur de ville

Traversée piétonne à matérialiser

Végétalisation de la place à préserver
et à amplifier

Continuités vers les futurs parkings 
camping-cars et forains à intégrer

P

Seuil d’entrée en zone de rencontre

P



Plan de circulation et de stationnement sur 3 communes reconnues «Petites Villes de demain »

F1c Améliorer la lisibilité de l’entrée ouest

Constat et grands objectifs à atteindre

> L’intersection créée par l’avenue Emile Tinet, l’avenue du Guet, la Promenade du Parc et la rue 
René Barthélémy génère des vitesses excessives du fait de la largeur de la voirie.

> La lisibilité des parcours piétons est perturbée par les ambiances routières : les parcours 
piétons indiqués ne sont pas forcément continus ou bien matérialisés malgré quelques 
aménagements de sécurisation (proximité de l’école maternelle de l’avenue du Gué)

Mesures  

> A minima :

> Améliorer le parcours des circulations motorisées (tracé de zébras au sol) en tenant 
compte des girations des transports interurbains

> Marquage d’un « STOP » sur la rue Barthélémy dans le sens entrant de manière à 
limiter les prises de vitesses

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs Temporalité

> Marquage de passage piétons : 1 000 €HT

> Marquage de zébra : 500 €HT

> Réaménagement de voirie au m² : 120€ HT

Spatialisation des enjeux et des intentions

> Pilotage : commune  

> Concertation avec les riverains à prévoir et 
avec les réseau Rémi

> Consultation ABF

Court-terme pour les aménagement légers

Long-terme pour un réaménagement global

> A perspective plus lointaine :

> Reconfigurer l’ensemble de l’espace public avec une redéfinition de l’offre de 
stationnement (pouvant être entièrement repositionné sur la Promenade du Parc) et 
encourager une végétalisation de la place

> Panneau « STOP » : 50-200 €

Rétrécissement de la 
voirie intégrant les 
girations PL+ bus)

Espace public à 
végétaliser et à 
redonner aux 
modes doux

Intersection à 
reconfigurer

Stationnements à 
recomposer en 
longitudinal

Traversées 
piétonnes à 
sécuriser pour les 
jeunes publics

Mise en place d’un 
« STOP

P
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F1d Redonner plus d’urbanité à la place du Renard

Constat et grands objectifs à atteindre

> Plus discrète la place du Renard joue le rôle de pivot des circulations au nord-est du centre 
ancien. En lien avec la réorganisation des sens de circulation, la place fait état d’un 
giratoire ceinturé d’espaces perdus ou minéralisés.

> Les quelques emplacements de stationnement existants sont peu optimisés

Mesures  

> Redonner un caractère plus urbain et résidentiel à la place du Renard en donnant plus de 
place aux aménagements récréatifs 

> Regrouper et déminéraliser le stationnement de manière à optimiser l’espace existant

> Reconfigurer les seuils d’accès aux voiries donnant sur la place en lien avec les 
modifications des sens de circulation

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs Temporalité

> Réaménagement de la place / m² : 200 à 260 € du m² 

Spatialisation des enjeux et des intentions

> Pilotage : commune et département du Loiret

> Concertation avec les riverains à prévoir et 
avec les acteurs logistiques sur la traversée 
PL

> Consultation ABF

Long-terme pour un réaménagement 
global après la refonte des sens de 
circulation

Vue sur l’église à valoriser

Giratoire à repenser

Déminéralisation de la place

Stationnement à concentrer

Espace vert à valoriser 
/ reconfigurer

Seuil d’entrée à redéfinir  
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Le cœur historique aux axes étroits incite à repenser le statut des voies et le
plan de circulation au bénéfice d’une réappropriation de l’espace public par
les modes actifs, mais aussi de faciliter la découverte du patrimoine du cœur
de ville par la déambulation. Une attention particulière sera portée sur le
secteur nord-est plus complexe.

Fiches actions

2A. Hiérarchiser la trame viaire et abaisser la vitesse  

2B. Adapter les sens de circulations  

Axe 2 / Hiérarchiser les voies et apaiser les flux dans le centre ancien
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Constat et grands objectifs à atteindre

> Soumis à un trafic de transit et de fréquentation lié à ses 
équipements et ses commerces, le cœur de ville de Puiseaux 
fait état de prises de vitesse et de confits d’usage générant 
de l’insécurité notamment sur la rue Saint-Jacques 

> L’apaisement souhaité du cœur de ville demande à adapter 
la vitesse afin de redonner plus de confort d’usage aux 
modes actifs

Mesures et suivi 

> Définition de zones 30 sur les axes principaux  

> Mise en place de zones de rencontre sur les axes 
secondaires : les modes doux sont prioritaires et peuvent 
déambuler sur les axes où le trafic est moins important

> Piétonisation des passages des Roches et des Chaumes 
avec conservation d’un accès riverain

Coûts

Acteurs

Temporalité

Zone de circulation apaisée en zone 30

Axe principal traité en zone 30

Axe secondaire traité en zone de rencontre

Porte du cœur historique – Seuil d’apaisement

F2a Hiérarchiser la trame viaire et abaisser la vitesse  

Court-terme pour la mise 
en place de la signalétique

> Pilotage : commune et département du Loiret

> Concertation avec les riverains à prévoir et avec les acteurs 
logistiques sur la traversée PL

Coût Panneau : 50 - 200 €

Pose panneau sur existant : 10 - 30 €

Pose panneau sur mât  : 65- 180 €

Voie piétonne nouvelle avec accès riverain
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> L’étroitesse des voies au nord-est du cœur de ville conduit le 
plus souvent à des conflits d’usage et une insécurité du fait 
des axes majoritairement en double-sens

> Les emplacements dédiés au stationnement sont peu 
respectés et ne confortent pas les déplacements piétons qui 
ne bénéficient que de très peu d’espace sur trottoir

> Mise à sens unique des axes les plus étroits en centre 
ancien et sur la place des Chaumes

> Réorganisation et matéralisation du stationnement sur 
voirie afin de limiter les prises de vitesses notamment sur 
les axes les plus rectilignes

> Généralisation du double-sens cyclable sur les voies en 
sens unique

Mise à sens unique avec modification du sens de circulation

Voie à double sens Voie à sens unique

Voie en impasse

Mise en place de chicanes et 
alternance de stationnement

F2a Adapter les sens de circulation dans le centre ancien

Coût Panneau : 50 - 200 €

Pose panneau sur existant : 10 - 30 €

Pose panneau sur mât  : 65 - 180 €

Coût chicane : 30 à 50k €

> Pilotage : commune et département du Loiret

> Concertation avec les riverains à prévoir et avec les acteurs 
logistiques sur la traversée PL

Court-terme pour la mise 
en place de la signalétique

Constat et grands objectifs à atteindre

Mesures  

Coûts

Acteurs

Temporalité
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Fiches actions  

3A. Requalifier la Promenade du Parc

Dans la poursuite de la stratégie d’apaisement et de valorisation du cœur
patrimonial, la recomposition du parc de stationnement devient une
opportunité pour renforcer et diversifier l’offre en périphérie sur des sites le
plus souvent moins contraints.

3B. Optimiser les stationnements de la place du Jeu-de-Paume

Axe 3 / Soulager l’hypercentre en confortant les parkings périphériques

3C. Optimiser les circulations et le stationnement de la place des 
Chaumes
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> Les espaces libres disponibles le long de la Promenade du 
Parc et de la rue du Poète Bezille possèdent suffisamment 
d’espaces libres pour permettre l’insertion d’une offre de 
stationnement diversifiée ; notamment pour les véhicules de 
grande envergure (camping-cars, accueil des forains…). 

> L’insertion du stationnement devra être qualitative au 
regard du contexte paysager environnant, mais aussi de la 
prise en compte de l’inscription du cœur de ville en Site 
Patrimonial Remarquable.

> Les parkings de la place du Jeu de Paume et de la Place des 
Déportés sont également optimisés et végétalisés 

> Les parcours piétons entre les stationnements  vers le cœur 
de ville et les équipements devront être renforcés

Une redéfinition de l’offre dans le cœur

Des parkings nord et sud à optimiser

> Le renforcement des stationnements en lisière du cœur de 
ville permet de soulager le stationnement en site central 
sur la place du Martroi et du parvis de l’église.

> Le stationnement réglementé en zone bleue est étendu au 
nord de la rue de Paris  

> Au nord-est, la redéfinition des sens de circulation permet de 
réorganiser le stationnement sur voirie (en alternat sur les 
portions les plus larges) limitant les prises de vitesse.

Parc de stationnement à développer

Parc de stationnement à optimiser

Offre de stationnement réglementée en zone bleue

Proposition d’extension de l’offre en zone bleueP

P

P

Parc de stationnement à réduireP

+

o

-

P

Axe 3 / Soulager l’hypercentre en confortant les parkings périphériques
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F3a Requalifier la Promenade du Parc

Constat et grands objectifs à atteindre

> Entre le cœur de ville et le Parc Daumesnil, l’espace créé par la 
Promenade du Parc constitue une rotule urbaine permettant de 
favoriser l’attractivité des deux ensembles

> Aujourd’hui peu optimisé, le stationnement en épi s’interrompt sur 
les extrémités du parc générant des espaces résiduels 
minéralisés et parfois occupé par un stationnement ventouse

Mesures  

> Réorganiser le stationnement existant 

> Créer du stationnement complémentaire sur les extrémités

> Diversifier l’offre de stationnement en réservant des places 
dédiés au covoiturage, aux motos et à des bornes de recharge 
électrique

> Améliorer la lisibilité du franchissement entre le cœur et le 
parc Daumesnil

> Reconfigurer l’arrêt de bus de transport interurbain

> Paysager la Promenade et les arrières des parcelles 

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs

> Etude de faisabilité et de maîtrise d’œuvre paysagère et VRD à 
mener pour affiner les coûts et la prise en compte des girations 
des cars interurbains

> Prix borne électrique : 7000 - 12 000 €

Spatialisation des enjeux et des intentions

Moyen-terme  

Temporalité

> Pilotage : commune et 
département du Loiret 
(réseau Remi)

Optimisation des voies de circulation intégrant les circulations bus

Espace public à végétaliser et à redonner aux modes doux

Offre de stationnement électrique

Traversées piétonnes à sécuriser pour 
les jeunes publics

P
Extension du stationnement vers les extrémités de la promenade

Stationnement existant à requalifier désimperméabiliser sur le long terme

Offre de stationnement en covoiturage

Coulée verte vers le cœur de ville à amplifier

Reconfiguration de l’arrêt de bus avec intégration d’un stationnement dédié

Façade arrière à paysager et à valoriser
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F3b Optimiser les stationnements de la place du Jeu-de-Paume

Constat et grands objectifs à atteindre

> Aménagée au gré des opportunités et accueillant aujourd’hui
quelques manifestations évènementielles, la place fait état
d’aménagements vieillissants et peu lisibles

> La place constitue un espace fréquenté et traversé par les
publics scolaires du fait de la proximité des écoles. Les
aménagements en place ne facilitent sa traversée

Mesures  

Coûts / Etudes complémentaires

> Etude de faisabilité et de maîtrise d’œuvre paysagère et VRD à 
mener pour affiner les coûts 

> Prix borne électrique : 7000 - 12 000 €

Spatialisation des enjeux et des intentions (a minima)

> A minima :

> Optimiser le stationnement existant en organisant un
sens de circulation sur le parking et en marquant le
stationnement notamment sur la partie ouest

> Déployer une traversée piétonne ombragée notamment
pour les scolaires côté nord en basculant le
stationnement actuellement en bataille en épi

> A plus long-terme :

> Reconfigurer l’ensemble de l’espace public avec une
redéfinition du stationnement.

> Amplifier la végétalisation de la place en cas de
repositionnement de la foire

Acteurs

Moyen-terme  

Temporalité

> Pilotage : commune  

> Concertation avec les publics 
scolaires, les organisateurs des 
manifestations évènementielles 
et les riverains + ABF

Optimisation des voies et des sens de circulation (intégrant les circulations de véhicules de grande envergure pour les manifestations évènementielles)

Espace public à végétaliser et à redonner aux modes doux

Traversées piétonnes à sécuriser pour les jeunes publics

Optimisation du stationnement à privilégier en épi pour amplifier 
les coulées vertes et piétonnes

Coulée verte vers le cœur de ville à amplifier

Monument aux morts à valoriser sur ses abords

Offre de stationnement électrique

Offre de stationnement en covoiturage

Offre en stationnement vélo à développer
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F3c Optimiser le stationnement et les circulations de la place des Chaumes

Constat et grands objectifs à atteindre

> Place végétalisée et résidentielle, la configuration du bâti ancien qui ceinture la place ne 
permet que très peu de stationnement à la parcelle.

> Le stationnement ventouse entraîne des conflits d’usage notamment sur les angles de la 
place

Mesures  

> Etudier la possibilité d’une mutualisation de stationnement au bénéfice de la place du Jeu-
de-Paume

> Organiser les sens de circulation et matérialiser le stationnement

> Marquer les angles de rue de la place de manière à faciliter les girations des véhicules

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs

> Marquage de stationnement : 500 €HT

> Marquage de zébra : 500 €HT

> Panneaux et fléchage de circulation : Coût Panneau : 50 - 200 €

> Prix borne électrique : 7000 - 12 000 €

Spatialisation des enjeux et des intentions

Court-terme  

Temporalité

> Pilotage : commune  

> Concertation avec les publics scolaires et les 
riverains

Végétation à amplifier

Stationnement à 
interdire sur les angles 

de la place

Sens de circulation à 
formaliser

Végétalisation
à amplifier

Stationnement à 
formaliser
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Fiches actions

4A. Requalifier et mettre en valeur les venelles

4B. Développer l’offre de stationnement vélo

4C. Sensibiliser les publics à l’écomobilité

L’accessibilité aux places, aux parcs de stationnements et aux espaces verts
est renforcée depuis les venelles et l’apaisement de certains axes
stratégiques. Cet apaisement permettra d’assurer les liaisons cyclables
envisagées avec un maillage à plus large échelle

Axe 4 / Valoriser le patrimoine emblématique à l’appui des venelles et des espaces publics
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Axe 4 / Valoriser le patrimoine emblématique à l’appui des venelles et des espaces publics

> Le réseau de venelles existant dans l’hypercentre permet de 
relier efficacement ses différents espaces de vie. 

> Un travail de valorisation de ces connexions doit être engagé 
avec un travail sur la signalétique, l’éclairage et la 
végétalisation.

Un maillage de liaisons douces à révéler

> La convergence d’un grand nombre de départementales 
incite à intégrer des aménagements cyclables lorsque la 
voie est suffisamment large. Ces connexions pourront 
permettrent d’améliorer les liaisons entre les polarités du 
territoire et les bourgs voisins

> En cœur de ville, la modération de la vitesse permettra un 
partage modal sur la voirie en site contraint

Des espaces publics valorisant différents usages

> L’apaisement du cœur de ville permettra par des 
aménagements temporaires et/ou définitifs de tester le 
champs des possibles avec les habitants sur les espaces 
les plus emblématiques

L’amorce d’un futur réseau cyclable  

Porte et espace public à apaiser / à réaménager + mise en scène 
du patrimoine bâti et paysagerAménagement cyclable à créer

Espace public ou équipement vert à valoriser

Liaison douce à valoriser

Espace public peu fonctionnel à fort enjeu de réaménagement 
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Constat et grands objectifs à atteindre

> Véritables chemins de traverses, les venelles font partie intégrante du patrimoine puiseautin. 
Elles permettent de relier efficacement les aménités du cœur de ville

> Le réseau de venelles reste toutefois peu valorisé et discret, même pour les Puiseautins 

Mesures  

> Améliorer la visibilité des venelles en lien avec l’étude signalétique

> Valoriser la qualité des revêtements et l’éclairage adapté des venelles (prise en compte de 
la trame noire et sobriété énergétique) 

> Thématiser certaines venelles en lien avec le parcours de la route de la Rose  

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs

> Coût Panneau : 50-200 €

> Réfection de liaison douce / m² : 50 à 70 €

Etat des lieux 

Court à Moyen-terme  

Temporalité

F4a Requalifier et mettre en valeur les venelles

> Pilotage : commune + office de tourisme + 
département  

> Concertation avec les publics scolaires et les 
riverains



Plan de circulation et de stationnement sur 3 communes reconnues «Petites Villes de demain »

Constat et grands objectifs à atteindre

> Connaissant un renouveau progressif sur le territoire, le développement de nouvelles 
continuités cyclables nécessite à favoriser l’utilisation du vélo en ville

> Le cœur de ville de Puiseaux fait état d’une offre de stationnement limitée qui peut 
apparaître comme insuffisante ou peu sécurisée

> La contrainte du stationnement peut être un frein à l’utilisation du vélo (vol…)

Mesures  

> Amplifier l’offre de stationnement aux abords des parkings structurants et des places 
centrales du cœur de ville avec l’implantation :

> D’arceaux à vélo ou d’abris couverts pour le stationnement de courte durée

> Des box-sécurisés pour le stationnement sécurisé à étudier au niveau de la 
Promenade du Parc ou du pôle d’équipement scolaire

> Pose de rack à proscrire du fait du peu de sécurité offert par ce type d’équipement 
et de son manque de détectabilité par les personnes malvoyantes  

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs

> Arceaux en U : 100 € / arceau

> Abris couvert : 500 € / vélo 

> Box sécurisé : 1500 € / vélo 

Références

Court-terme / Moyen terme  

Temporalité

F4b Développer l’offre de stationnement cyclable

> Pilotage : commune  et département (mise en 
lien avec le schéma départemental de mobilité

Stationnement vélo couvert

Pompe à vélo

Stationnement trottinettes

Box vélo sécurisé proche d’un arrêt de bus structurant

> Mobilisation de subventions possible avec le 
dispositif « Alvéole Plus »
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Constat et grands objectifs à atteindre

> La proximité des écoles du cœur de ville et des quartiers d’habitat avoisinant vient 
renforcer les enjeux de mobilités douces. La mobilisation de la voiture dans les trajets 
domicile-école reste importante

Mesures  

> Mettre en place des sessions d’ateliers au sein des établissements scolaires : sécurité 
routière, apprentissage à la pratique et aux déplacements en modes actifs

> Organiser des pédibus entre les différents quartiers et le pôle scolaire

> Tester le déploiement d’un véhicule de transport scolaire atypique : la Rosalie

Coûts / Etudes complémentaires

Acteurs

> Point de vigilance sur la pérénité du système de pédibus

> Panneau vélobus : 100 € / unité

> Equipement des effectifs scolaires (gilet jaune, casque…) : 20 € / élève

Références

Court-terme (1 à 2 ans) 

Temporalité

F4c Sensibiliser les jeunes publics à l’écomobilité

> Pilotage : commune, écoles  et CCPG

Véhicule de type « Rosalie »

Pédibus


